N0 961	Genève, le 7 mars 1997





CONCERNE:





	Relations entre la CITES et le PNUE





1.	A sa 36e session (Genève, 30 janvier-2 février 1996), le Comité permanent a établi un groupe de travail aux fins suivantes:



		"Evaluer, en consultation avec les Parties à la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES) et la directrice exécutive du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), les relations entre la CITES et le PNUE régies actuellement par l'Accord entre le Comité permanent de la CITES et le directeur exécutif du PNUE (1992)."



2.	Le groupe de travail s'est réuni en juin 1996. Un rapport sur cette réunion a été présenté à la 37e session du Comité permanent.



3.	A la demande du Comité permanent, une copie de ce rapport est envoyée aux Parties avec la présente notification.

�Minutes de la réunion du Groupe de travail CITES/PNUE



�







Date et lieu: 27 et 28 juin 1996, CH-3097 Liebefeld-Berne





1.	Participants



+	Victoria Lichtschein, Argentine (présidente)

+	Peter Dollinger, Suisse (minutes)

+	Abdoulaye Kane, Sénégal (suppléant du représentant de la Namibie, absent en raison d'autres obligations)

+	Keiiti Kasawe, Japon

+	Susan Lieberman, Etats-Unis d'Amérique

+	Diego Malpede, Argentine

+	Juliette Voïnov, Suisse

+	Hidehiro Yoshii, Japon

+	Jorge Illueca, PNUE (réunions communes seulement)

+	Felipe Guerrero, PNUE (réunions communes seulement)





2.	Introduction



La réunion s'est tenue au siège de l'organe de gestion de la Suisse. Elle a comporté, outre les séances à huis clos, deux séances avec les représentants du PNUE. Les discussions ont été cordiales, fructueuses et instructives, même s'il y a eu des désaccords sur certains points. Les représent�ants du PNUE ont décidé de transmettre à la directrice exécutive du PNUE leurs impressions sur les discussions.



Il a été reconnu que les informations communiquées au Comité permanent par le secrétaire général sur les questions examinées avaient été utiles mais pas totalement suffisantes ni satisfaisantes, notamment celles communiquées à la dernière session du Comité. Les membres du groupe de travail ont convenu qu'il serait extrêmement utile de discuter avec les cadres du Secrétariat des questions touchant à leurs relations de travail courantes avec le PNUE. Il a été convenu que ces questions avaient été suffisamment discutées avec le secrétaire général à la session de mars 1996 du Comité permanent et que les cadres pourraient ne pas se sentir libres de s'exprimer sur ces questions en présence du secrétaire général. Il a été proposé + et la proposition a été acceptée + que les cadres du Secrétariat soient invités à Berne le matin du deuxième jour de la réunion afin de discuter de leurs impressions quant aux relations entre la CITES et le PNUE. Un fax a été envoyé au Secrétariat pour inviter les cadres.



A part un cadre qui était en mission à l'étranger, tous les autres se sont rendus à cette invitation, à savoir: Jonathan Barzdo, Jaques Berney, John Kundaeli, Jean-Patrick Le Duc et Obdulio Menghi. Il leur a été clairement indiqué que le groupe de travail souhaitait discuter de questions touchant à leurs relations de travail quotidiennes avec le PNUE. Les cadres ont exprimé leurs vues sur toute une série de questions, notamment sur leurs relations de travail avec le PNUE. La discussion a été franche, professionnelle, fructueuse et instructive. Parmi les questions abordées, certaines étaient très délicates; le groupe de travail en informera les membres du Comité permanent lors d'une séance à huis clos à la 37e session du Comité.



Le groupe de travail a orienté les discussions de manière à remplir le mandat qui lui a été confié dans le document SC 36.6.1/Rev., en tenant compte de l'accord passé entre le Comité permanent CITES et le directeur exécutif du PNUE le 26.6.1992 et des dispositions de la Conven�tion concernant cette question, à savoir les Articles IX.2 et XII.1 et l'amendement de Bonn. La réunion avait pour but de préparer un rapport et des recommandations pour les soumettre au Comité permanent et les faire distribuer par le Secrétariat 45 jours avant la 37e session du Comité.





3.	Mandat



Selon le mandat adopté par le Comité permanent à sa 36e session (Genève, 30 janvier - 2 février 1996, document Doc. SC 36.6), le groupe de travail devait évaluer, en consultation avec les Parties à la CITES et la directrice exécutive du PNUE, les relations entre la CITES et le PNUE régies actuellement par l'accord entre le Comité permanent de la CITES et le directeur exécutif du PNUE.



Le groupe de travail était prié d'examiner plus particulièrement:



	A.	les services fournis par le PNUE à la CITES + nature, coût, efficacité et obligation de rendre compte sur, notamment, les finances et le personnel, en application de l'Article XII, paragraphe 1, de la Convention, ainsi que les possibilités de réexaminer ce paragraphe;



	B.	la procédure de consultation entre le PNUE et le Comité permanent, en particulier pour la sélection et l'appréciation du comportement professionnel du personnel du Secrétariat CITES; et 



	C.	les relations entre la CITES et les autres conventions administrées par le PNUE,



en tenant compte des éléments suivants:



	(i)	la pratique des autres organisations intergouvernementales et conventions dans ce domaine et les initiatives telles que l'atelier qui se tiendra prochainement pour examiner la portée d'une coopération plus étroite entre la Convention sur la diversité biologique et les autres conventions touchant à la conservation de la nature;



	(ii)	toute opinion soumise par écrit par les Parties à la CITES et par la directrice exécutive du PNUE;



	(iii)	l'avis des consultants chargés de l'étude sur la façon d'améliorer l'efficacité de la CITES et leur rapport, dès qu'il sera disponible; et



	(iv)	les consultations qui se déroulent actuellement aux Nations Unies au sujet des réformes administratives et budgétaires. 



Le groupe de travail a noté qu'il était techniquement impossible d'obtenir l'avis des consultants examinant la façon d'améliorer l'efficacité de la CITES car ils n'avaient pas encore compilé les informations reçues des Parties.



Le groupe de travail a convenu que le temps manquait pour solliciter les vues des Parties à la CITES avant sa réunion. Les Parties n'ont pas été informées par notification de la tenue de la réunion; en outre, le rapport résumé de la 36e session du Comité permanent n'était pas encore disponible. Toutefois,



�PRIVATE ��Le groupe de travail recommande que



#	le présent rapport soit communiqué aux Parties par notification en leur demandant leur opinion.
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Rétrospectivement, il convient d'admettre qu'il a été très utile de maintenir l'effectif du groupe à un petit nombre de personnes représentant le Comité permanent.





4.	Examen général des relations CITES/PNUE



Les relations entre la CITES et le PNUE ont été discutées pour la première fois à la première session de la Conférence des Parties (Berne, 1976). L'adoption de l'amendement de Bonn, par lequel les Parties ont décidé d'établir un fonds d'affectation spéciale pour financer le travail du Secrétariat, a abouti au renforcement de l'indépendance de ce dernier. Le 1er novembre 1984, le PNUE a pris en charge directement la responsabilité d'administrer le Secrétariat, bien qu'aucun protocole d'accord formel n'ait alors été signé entre les Parties à la CITES et le PNUE, définissant leurs relations. Après le départ du secrétaire général précédent, un accord a été négocié entre le Comité permanent et le directeur exécutif du PNUE, et accepté par les Parties à la CdP8 à Kyoto, Japon (mars 1992) et signé peu de temps après. Le PNUE s'est employé à participer davantage au travail quotidien du Secrétariat depuis l'arrivée de ce dernier à Genève; plusieurs questions touchant à l'indépendance du Secrétariat doivent être examinées et discutées. Dans ses discussions avec le PNUE et avec les cadres du Secrétariat, le groupe de travail a constaté que les relations entre les secrétaires généraux des secrétariats de conventions et le PNUE sont très variables + certains secrétaires généraux étant plus fermes et plus indépendants que d'autres.



Le groupe de travail a conclu que bien qu'il y ait eu dans le passé et qu'il y ait encore des problèmes entre le personnel du Secrétariat et la bureaucratie du PNUE, les avantages de relations avec le PNUE dépassent les inconvénients. Plusieurs problèmes touchant au degré d'indépendance du Secrétariat ne sont pas résolus.



�PRIVATE ��Le groupe de travail



#	ne recommande pas que l'on tente de modifier la Convention en amendant l'Article XII.



#	recommande vivement l'élaboration d'un nouveau protocole d'accord ou d'un accord entre les Parties à la CITES et le PNUE pour définir leurs relations et empêcher la survenue de difficultés. 
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5.	Accord de 1992 entre le Comité permanent de la CITES et le directeur exécutif du PNUE



L'accord de 1992 entre le Comité permanent de la CITES et le directeur exécutif du PNUE a été signé le 26 juin 1992 par l'ancien président du Comité permanent, M. Murray Hosking et, le 28 juin 1992, par l'ancien directeur exécutif du PNUE, M. Mostafa K. Tolba. Il porte sur la nomination du secrétaire général et des autres membres du personnel du Secrétariat, l'évaluation du personnel et la supervision de l'exécution du budget du Secrétariat. Il oblige le directeur exécutif à informer le Comité permanent à l'avance en ce qui concerne toute action importante à l'égard du Secrétariat, qui pourrait affecter les intérêts des Parties ou la gestion effective de la Convention, et à examiner avec soin les avis que le Comité lui présente au sujet de ces actions et lors de la notation du secrétaire général. En ce qui concerne les activités, l'accord prévoit que l'orientation politique vient de la Conférence des Parties ou du Comit�é permanent et non du PNUE.



Le groupe de travail a convenu que tous les avantages d'une association avec le PNUE ne peuvent être tirés que s'il est entendu qu'il appartient aux Parties elles-mêmes, et non au PNUE, d'orienter les activités du Secrétariat. De nombreuses dispositions du PNUE sont importantes mais difficiles à appliquer par une petite entité telle que le Secrétariat CITES; une certaine souplesse est donc nécessaire. Le groupe de travail a également convenu que l'accord actuel n'est pas suffisamment précis et qu'il devrait être examiné, révisé et élargi.



�PRIVATE ��Le groupe de travail recommande que



#	l'accord de 1992 entre le Comité permanent de la CITES et le directeur exécutif du PNUE soit révisé;



#	qu'à cette fin, le Comité permanent détermine les points devant être couverts par l'accord révisé et charge le groupe de travail d'en discuter avec le PNUE et de négocier un nouvel accord entre le Comité permanent de la CITES et le directeur exécutif du PNUE;



#	les membres du groupe de travail soient priés de participer au Conseil d'administration du PNUE qui se tiendra au début de 1997.
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6.	Les services du PNUE à la CITES



M. Illueca a présenté un projet de document (Annexe 1), dont la Section A porte sur les services du PNUE à la CITES depuis leur association. Le groupe de travail acquiesce à une partie de cette section mais est en désaccord avec le reste. Il a noté que compte tenu de l'augmentation considérable, ces dernières années, du fonds d'affectation spéciale, les services devraient être meilleurs et plus nombreux. Sur la base des informations reçues des cadres du Secrétariat et de la discussion avec le PNUE, le groupe de travail a convenu que le PNUE met à disposition des services utiles dont le Secrétariat CITES n'est actuellement pas informé ou qu'il n'utilise pas. Par ailleurs un certain nombre de points du document ont été considérés comme inexacts et devraient être rectifiés:



6.1	Section A, par. 1 + Coopération juridique, technique et scientifique



La première phrase "Il y a une collaboration juridique, technique et scientifique entre le PNUE et le Secrétariat CITES" est considérée comme très exagérée. Une telle collaboration est pratiquement inexistante; le Secrétariat a toutefois collaboré avec l'office du PNUE au Mexique concernant l'élaboration d'une législation pour certains pays.



6.2	Section A, par. 3 + Recrutement



Il est à noter que l'accord entre le Comité permanent et le directeur exécu�tif porte non seulement sur le secrétaire général de la CITES mais aussi sur les autres membres du Secrétariat. Il convient peut-être de signaler que tous les cadres ne sont pas recrutés dans le cadre des dispositions 100 du règlement du personnel.



6.3	Section A, par. 4 + Gestion de l'information



L'affirmation selon laquelle il y aurait "des contacts étroits entre le Secrétariat CITES et Earth�watch" a été remise en question par le groupe de travail; les cadres du Secrétariat ont confirmé qu'elle était inexacte compte tenu du peu de contacts avec Earthwatch. A sa connaissance, GRID n'a jusqu'à présent fourni aucun service au Secrétariat, qui a ses propres bases de données, notamment une sur les pays membres ou signataires de la Convention. Il n'y a pas besoin que le GRID établisse une nouvelle base à cet effet. En ce qui concerne Mercure, le Secrétariat n'a pas été consulté et les cadres ne voit pas quelle usage ils pourraient en faire et notent que l'accès à Mercure ne serait possible qu'en payant des frais de télécommunication élevés. Comme le WCMC est une organisation indépendante, ses bonnes relations avec le Secrétariat CITES, qui remontent à l'époque où les deux unités étaient administrées par l'UICN, n'ont pas à être citées dans le contexte CITES/PNUE.



6.4.	Section A, par. 5 + Services de publication, par ex. par l'IPA



Le Secrétariat a adressé dans le passé quelques demandes à l'IPA (concernant des puzzles et C&M Maga�zine) mais elles n'ont pas été agréées. Le groupe de travail ne croit pas que le personnel du Secrétariat soit connecté électroniquement à l'IPA comme indiqué dans le document.



6.5	Section A, par. 6 + Appui financier



Le groupe de travail a noté que les cadres du Secrétariat n'ont pas eu connaissance d'un appui financier catalytique qui aurait été fourni ces dernières années par le PNUE pour certaines de ses activités. Le seul exemple leur venant à l'esprit est la mise à disposition par l'office régional pour l'Europe (vers 1990), de fonds pour préparer et imprimer le jeu CITES.



6.6	Section A, par. 7 + Administration du fonds d'affectation spéciale



A la dernière ligne du deuxième paragraphe, la "période financière actuelle" est 1996-1997 (et non 1996-1998).



6.7	Section A, par. 8 + Service de conférence



Le groupe de travail a noté que jusqu'à présent, les frais des conférences CITES sont payés sur le fonds d'affection spéciale CITES et par le gouvernement hôte. Le PNUE n'a pas versé de contributions à la CITES à cet égard; ce paragraphe n'a donc pas sa place dans la Section A du document. M. Guerrero a déclaré qu'il coûtait moins cher à la CITES de tenir ses CdP ailleurs qu'à Nairobi puisqu'elle n'a que trois langues de travail et n'est pas tenue d'appliquer les salaires pratiqués aux Nations Unies.



6.8	Annexe I



Concernant le Tableau 1, le groupe de travail a demandé pourquoi il y avait eu une augmentation de 21% de frais de personnel de 1994 à 1995 pour A. Beyene, de 29% pour E. Eastwood et de 17% pour N. Reyes. Il a également noté que la totalité des salaires de ces trois membres du personnel sont considérés comme frais d'appui à la CITES alors qu'ils ont travaillé pour d'autres secrétariats de conventions (pour certains plus que pour d'autres). Le groupe de travail a demandé au PNUE des précisions sur la proportion de temps qu'ils ont consacrée à travailler pour la CITES et pour les autres traités. Les représentants du PNUE ont accepté de fournir cette information. Le groupe de travail a également demandé un compte rendu détaillé sur les tâches accomplies par ces membres du personnel afin de mieux comprendre quels services sont fournis par le PNUE pour les 13% de frais administratifs qu'il perçoit sur le fonds d'affectation spéciale.



Il a également été noté que les frais de télécommunication du chargé de l'administration et les frais de matériel et de fournitures sont tous payés sur le fonds d'affectation spéciale CITES alors qu'il travaille une bonne partie du temps pour les secrétariats d'autres conventions. En ce qui concerne le Tableau 2, le groupe de travail a estimé que les chiffres étaient loin d'être exacts. Le calcul du pourcentage de frais imputés à la CITES paraît avoir été fait au hasard au lieu d'être une réelle évaluation des coûts des services rendus au Secrétariat. Dans certains cas, les cadres du Secrétariat ne savent même pas en quoi consistent les services rendus (par ex. ceux de la Registry and Cable Operation Unit) ou ignorent comment toutes les unités du PNUE fournissent des services au Secrétariat CITES ou pourquoi. De plus, le document ne présente aucune justification du pourcentage de temps consacré par chaque unité à des activités liées aux secrétariats des conventions administrées par le PNUE. Le groupe de travail a demandé au PNUE un compte rendu plus détaillé sur ces points, notamment sur le calcul des 13%.



L'Annexe I, page 2, donne la liste des autres secrétariats de conventions auxquels le PNUE fournit un appui admin�istratif. Le groupe de travail s'est déclaré préoccupé de ce que la CITES paraît recevoir 10% de services fournis par la Fund Programme Management Branch et autres services du PNUE; l'on ne sait pas exactement par quel pourcentage la CITES contribue au budget de ces unités. Le groupe de travail a estimé que la comptabilité était insuffisante et a demandé au PNUE de lui en présenter une plus complète et plus détaillée.



En ce qui concerne la section des services généraux, le groupe de travail s'est demandé quelles prestations fournissent exactement à la CITES la Registry, Cable Unit et les services de télécommunication et de l'électronique. Sur la base de ce document, elles coûtent environ USD 58 000 par an. Le PNUE sera prié de s'en expliquer.



Le groupe de travail a également noté que 10% de l'activité professionnelle de cinq cadres et de 26 agents des services généraux du Service de la gestion des ressources humaines sont facturés à la CITES. La CITES n'a publié que très peu de nouveaux postes et le groupe de travail se demande si elle a effectivement bénéficié de services dont le coût se montent à USD 29 000.



En conséquence, le groupe de travail a contesté la comptabilité présentée au Tableau 2 sur le financement indirect et les frais administratifs facturés à la CITES, impliquant à la fois les montants facturés à tous les secrétariats de conventions; il s'est demandé sur quelle base repose la facturation à la CITES de 10% du total de ces frais. L'on ne voit pas si la CITES reçoit effectivement pour 10% de services, et l'on ne voit pas comment le PNUE comptabilise les services fournis à chaque Secrétariat. En présumant que des comptabilités distinctes sont tenues pour chaque Secrétariat, le groupe de travail souhaiterait recevoir la comptabilité complète des 10 fonds d'affectation spéciale, avec les services fournis et la proportion de fonds provenant de la CITES. Pour chaque service indiqué, il y a une estimation de la proportion provenant des fonds d'affectation spéciale; le groupe de travail souhaiterait que le PNUE lui indique comment les pourcentages ont été déterminés. En conclusion, le groupe de travail a contesté le montant de USD 277 104 de frais indirects qui auraient été consacrés par le PNUE à la CITES, et a demandé au PNUE davantage d'informations. Les représentants du PNUE ont promis de fournir des précisions.



6.9	Annexe II



Le groupe a estimé que le tableau de la première page peut induire en erreur car il porte sur les dépenses d'avant l'établissement du fonds d'affectation spéciale CITES. Si cette page est maintenue dans le docu�ment, les années en question devraient être précisées dans le tableau.



Il a été noté qu'à la deuxième page, au dernier paragraphe, la référence à Mme Astrálaga peut induire en erreur. Si son salaire a effectivement été payé par le PNUE, celui de la personne qu'elle a remplacé a continué d'être payé pendant un certain temps sur le fonds d'affectation spéciale CITES. En conséquence, à la page 3, il est incorrect d'inclure la totalité du salaire de Mme Astrálaga au point 5 du tableau.



Dans ce tableau, l'on ne voit pas non plus d'où proviennent les chiffres des lignes 2 et 3. Il paraît probable que les USD 20 000 du point 2 ont été comptés deux fois en étant également inclus dans le montant du point 4 + mais cela reste à vérifier.





7.	Propositions en vue d'améliorer les relations entre la CITES et le PNUE



La section B du document présenté par M. Illueca contient des propositions en vue d'améliorer les relations entre la CITES et le PNUE.



7.1	Sur la base des informations qu'il a reçues concernant le troisième paragraphe de l'introduction, le groupe de travail n'a pas vu la nécessité de créer, comme le recommande le PNUE, un nouveau poste pour une personne chargée d'assurer la liaison entre le PNUE et les secrétariats des conventions, surtout si ce poste doit être payé sur le fonds d'affectation spéciale CITES. Le groupe de travail est favorable à la poursuite de consul�tations ad hoc entre les secrétariats. Un chargé de liaison, tel que le propose le PNUE, pourrait être tenté d'intervenir dans les activités de fond du Secrétariat, ce qui pourrait entraîner des conflits entre les Parties et le PNUE. Le groupe de travail appuie les suggestions formulées au dernier paragraphe de la section 1 du document. Il n'estime toutefois pas que la révision de l'accord entre le Comité permanent de la CITES et le directeur exécutif du PNUE devrait attendre la tenue d'une réunion intergouvernementale comme suggéré dans ce paragraphe.



7.2	Point 1 + Troisième paragraphe: L'idée de publications communes n'est pas claire. Elle pourrait avoir des conséquences positives et négatives; l'idée devrait donc être précisée.



Le temps imparti n'a pas permis au groupe de discuter de manière approfondie des suggestions et recommandations présentées dans cette sec�tion. Les membres du groupe de travail ont accueilli diversement les suggestions et les commentaires. Le groupe a estimé que les questions touchant à la synergie avec les autres conventions sont importantes et intéressantes mais qu'elles ne devaient pas le distraire des questions administratives dont il a été chargé.



7.3	Point 1 + Cinquième paragraphe: L'idée d'un séminaire sur le PNUE est bonne mais il serait également très utile de tenir un séminaire sur la CITES à l'intention du personnel du PNUE.



Le groupe de travail a convenu que la préparation d'un document définissant exactement les responsabilités et les obligations incombant au PNUE lorsque le directeur exécutif "fournit" un Secrétariat (suggestion faite dans le dernier paragraphe) ne devrait pas se faire unilatéralement mais impliquer les Parties, éventuellement par l'intermédiaire du Comité permanent, dès les premiers stades du processus.



7.4	Point 2: Le point 2 + en particulier le second paragraphe + devrait être discuté de manière plus approfondie car il implique la possibilité que le PNUE + et non la CdP + donne une orientation politique au Secrétariat.



7.5	Point 3: Un cadre du Secrétariat CITES (la chargée des projets spéciaux) a déjà été chargée des questions relatives au FEM. Dans la discussion qui a suivi une question posée par un membre du groupe de travail, il a été noté que les projets du FEM devraient plutôt passer par le PNUD, qui a des bureaux régionaux partout + d'autant plus que le FEM paraît réticent à coopérer avec le PNUE.



�PRIVATE ��Le groupe de travail recommande que



#	les propositions présentées dans la Section B du document présenté par le PNUE, à savoir celles énoncées au point 2, devraient être discutées conjointement par le Comité permanent, le Secrétariat CITES et le PNUE, et les résultats des discussions devraient être pris en compte lors de la révision de l'accord;



#	Si la directrice exécutive accepte de préparer un document définissant exactement les responsabilités et les obligations lui incombant lorsqu'elle "fournit" un Secrétariat, elle devrait le faire en étroite coopération avec le Comité permanent.
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8.	Procédures administratives et financières



M. Guerrero a présenté un projet de document sur les procédures administratives et financières (Annexe 2) en notant que des procédures de ce type doivent être élaborées en raison du caractère multinational de l'Organisation des Nations Unies. Il a déclaré que si le fait que la CITES relève ou non des Nations Unies est discuté, le Secrétariat, quant à lui, en relève. Il a noté que les dispositions du règlement concernant le recrutement du personnel et son administration offrent une très faible marge de manoeuvre car les décisions sont prises par l'Assemblée générale. Si les Parties souhaitent bénéficier de dérogations, la demande doit en être faite par écrit. Il a également déclaré que l'importance des services fournis par le PNUE varie entre les 10 conventions concernées + le Secrétariat de la CITES étant le plus indépendant, que l'administration devrait être conduite de plus en plus à Genève plutôt que de Nairobi, et que le PNUE s'attachera à voir comment améliorer les instruments actuels plutôt que de promouvoir de nouvelles conventions.



Le groupe de travail a noté que travailler dans le cadre d'un règlement conçu pour de grandes organisations pose certains problèmes car il est parfois trop lourd et compliqué. Il a également noté que dans un rapport, les vérificateurs des comptes avaient suggéré une interprétation souple du règlement pour les décisions prises au Secrétariat.



Concernant la souplesse + ou le manque de souplesse + dans l'application du règlement des Nations Unies, un membre du groupe de travail a suggéré qu'il serait utile d'établir une liste des dispositions posant des problèmes en indiquant les solutions envisageables. Les dérogations devront être demandées par le Comité permanent et incluses dans l'accord.



A la question posée par le groupe de travail sur les services fournis au Secrétariat par le PNUE à Nairobi et par l'ONUG, un membre du personnel du Secrétariat a cité le service médical, les visas, les cartes de légitimation comme services fournis par l'ONUG et a indiqué que le payement des salaires sera transféré à l'ONUG vers le mois prochain.



Les membres du groupe de travail ont été particulièrement mécontents de constater que les documents du PNUE ne leur avaient pas été communiqués à l'avance: ils ont dû les lire tout en écoutant un rapport et en discutant des questions avec le PNUE. Dans ces conditions, l'on ne peut pas s'attendre à ce que le groupe ait été en mesure de prendre une position définitive sur la teneur du document. Les déclarations préliminaires du groupe de travail ont inclus les commentaires suivants:



+	la CITES n'est pas un traité du PNUE: elle a été conclue hors du système des Nations Unies;



+	les fonctions énumérées à l'Article XII ne sont pas celles de la directrice exécutive mais celles du Secrétariat;



+	"fournir un Secrétariat" inclut également l'option que la directrice exécutive charge par contrat une autre organisation d'assumer le Secrétariat de la Convention;



+	il doit être accepté que le règlement de l'organisation assurant le Secrétariat s'appliquent à moins que des dispositions spéciales n'aient été adoptées par la CdP (ou par le Comité permanent) et l'organisation concernée.



Le groupe de travail a conclu que l'accord ne devrait pas seulement être révisé mais que l'accord révisé devrait contenir une clause de révision. Les représentants du PNUE ont convenu qu'un examen périodique de l'accord serait une bonne chose. Ils ont noté que la directrice exécutive du PNUE confère une grande autorité aux gestionnaires des conventions; ils ont suggéré que des rapports d'activité plus fréquents (trimestriels, par exemple) du secrétaire général soient demandés par le Comité permanent.



�PRIVATE ��Le groupe de travail recommande que



#	pour la préparation de la révision de l'accord, une liste des dispositions du règlement des Nations Unies posant des problèmes soit établie, avec des solutions envisageables;



#	le document du PNUE sur les procédures administratives et financières soit examiné de manière approfondie dans ce contexte;



#	un examen périodique du fonctionnement de l'accord soit envisagé;



#	les pleines sessions du Comité permanent ne contribuant pas à un tel examen et à l'élaboration d'un nouvel accord avec le PNUE, des contacts réguliers aient lieu au niveau du groupe de travail, qui fera rapport au Comité permanent;



#	le Comité permanent envisage de demander au groupe de travail de se réunir avec des représentants du PNUE + éventuellement lors du prochain Conseil d'administration du PNUE + et fasse rapport au Comité permanent sur les progrès accomplis; et que



#	le Comité permanent demande au secrétaire général des rapports d'activité plus fréquents (trimestriels, par exemple).
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9.	Sélection du nouveau secrétaire général adjoint et d'autres cadres



Le groupe de travail a demandé des éclaircissements sur les raisons pour lesquelles un comité de sélection du successeur du secrétaire général adjoint avait été établi par la directrice exécutive et pourquoi, après le retrait du candidat sélectionné, cela s'était reproduit.



M. Illueca a admis que c'était plutôt inhabituel mais il a noté qu'il fallait considérer la question à la lumière des dispositions du règlement du personnel des Nations Unies lesquelles, à cet égard, sont assez souples. Il a déclaré qu'ayant reçu un certain nombre de messages prêtant à confusion sur la manière dont le secrétaire général entendait procéder, la directrice exécutive avait été mécontente de la lenteur du processus. Le même problème s'était posé concernant le chargé de la lutte contre la fraude: le secrétaire général avait alors manifesté un manque d'efficacité en ne donnant pas suite aux demandes répétées de la direc�trice exécutive.



A la question de savoir pourquoi la composition du comité de sélection avait été la même que la fois précédente alors que cette dernière avait été contestée à la dernière session du Comité permanent, M. Illueca a promis d'attirer l'attention de la directrice exécutive sur les préoccupations du Comité permanent et qu'une nouvelle composition serait proposée.



Il a été noté que dans le cas de l'ancien secrétaire général adjoint, le PNUE n'avait pas fait preuve de souplesse dans l'application des dispositions concernant la prolongation de son contrat au-delà de l'âge de la retraite. En ce qui concerne la procédure de sélection du personnel, il a été noté que dans le cas du chargé de la lutte contre la fraude, la procédure avait été plus ou moins suivie mais que l'ancien cadre n'avait toujours pas été remplacé bien qu'il ait annoncé dès octobre 1994 qu'il comptait partir en janvier 1995.



Dans la sélection du nouveau secrétaire général adjoint, le règlement n'a pas été suivi. Normalement, le "gestionnaire" doit préparer une liste réduite de candidats et établir un comité de sélection. C'est ce qui a été fait pour le Secrétariat de la Convention de Bonn mais pas pour la CITES. Dans le cas récent de la CITES, le secrétaire général n'a pas établi de comité et n'a pas formulé de recommandations à Nairobi. Ainsi, le PNUE n'a pas pu agir rapidement.



Il a été noté, après discussions tant avec le PNUE qu'avec les cadres du Secrétariat, que certains problèmes s'étaient posés dans la nomination des cadres, imputables au PNUE à Nairobi, notamment des retards dans le renvoi d'avis de vacance de postes, le manque d'informations sur les dates de publication etc. Il a également été découvert (non sans préoccupation) que le secrétaire général avait modifié la matrice d'évaluation d'un comité de sélection particulier et demandé aux cadres siégeant au comité de proposer un candidat particulier.



�PRIVATE ��Le groupe de travail recommande que



#	la directrice exécutive applique le règlement du personnel aussi souplement que possible si la CdP ou le Comité permanent le lui demande; 



#	les avis de vacance de poste soient rédigés soigneusement et conformément au règlement du personnel et soient communiqués par le Secrétariat CITES à toutes les Parties;



#	la procédure de sélection suive le règlement du personnel en vigueur; 



#	en ce qui concerne la composition des comités de sélection, la directrice exécutive tienne dûment compte des préoccupations et des suggestions du Comité permanent; et que



#	le secrétaire général et le PNUE pourvoient sans délai aux postes de cadres.
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10.	Procédure de sélection et évaluation du comportement professionnel du secrétaire général



M. Illueca a indiqué que les secrétaires généraux des conventions n'ont pas de limites de mandat et que leurs contrats sont normalement de deux à trois ans. Le secrétaire général de la CITES  a un contrat de deux ans qui se termine le 31 décembre 1996.



Les cadres ont exprimé leurs préoccupations concernant la gestion et le fonctionnement actuels du Secrétariat. Certaines de ces questions étant très sensibles, le groupe de travail a décidé d'en communiquer les détails aux membres du Comité permanent en séance à huis clos à sa prochaine session, en décembre 1996, à Rome, Italie. Les graves préoccupations qui ont été soulevées ont été partagées par les représentants du PNUE, qui a assuré le groupe de travail qu'ils en feraient directement part à la directrice exécutive du PNUE.



Le groupe de travail a convenu que les Parties, par leur Comité permanent, devraient avoir un rôle plus actif et plus directif dans la marche du Secrétariat et dans l'activité du secrétaire général. L'évaluation du comportement professionnel du secrétaire général est une obligation incombant à la directrice exécutive du PNUE et au président du Comité permanent CITES; le groupe de travail a convenu que le Comité permanent devrait avoir une part plus active dans ce processus. Le groupe a également déploré l'absence de procédure formelle permettant au Comité permanent d'être informé officiellement de problèmes internes au Secrétariat et a convenu que l'accord révisé devrait inclure un dispositif par lequel la directrice exécutive informerait le Comité permanent de la situation et des problèmes et vice-versa.



Autres points mentionnés par le groupe de travail: il devrait y avoir davantage de communication directe entre la directrice exécutive du PNUE et les cadres du Secrétariat + au moins des réunions périodiques pour qu'elle puisse améliorer son appréciation du fonctionnement du Secrétariat, et un système de courtes visites de membres du Comité permanent au Secrétariat devrait être établi, leur permettant de se rendre mieux compte des problèmes ou du fonctionnement du Secrétariat.



M. Illueca a informé le groupe de travail qu'une nouvelle forme d'évaluation des cadres avait été élaborée: les évaluations de compétence sont normalement effectuées une année sur deux ou une fois au cours du contrat; la personne dont le comportement professionnel est évalué doit remplir un formulaire et les évaluations sont faites par deux cadres. Dans le cas du secrétaire général, il a supposé qu'il devrait procéder à une évaluation préliminaire puis consulter le Comité permanen�t. Il a suggéré qu'un rappel faisant référence au paragraphe 4 de l'accord soit envoyé à la directrice exécutive et a promis de lui demander de prendre contact avec le Comit�é permanent au sujet de l'évaluation de la compétence professionnelle du secrétaire général.



�PRIVATE ��Le groupe de travail recommande que



#	une évaluation du comportement professionnel du secrétaire général ait lieu avant que son contrat ne soit prolongé; 



#	la directrice exécutive s'emploie rapidement à résoudre la crise évidente au sein du Secrétariat et tente de trouver une solution en coopération avec le Comité permanent; 



et que l'accord révisé



#	soit très clair et précis quant à l'exécution de l'évaluation périodique du comportement professionnel du secrétaire général et la liaison entre la directrice exécutive et le Comité permanent à cet égard;



#	précise la durée du contrat du secrétaire général; et



#	prévoie une consultation quant à la prolongation du contrat du secrétaire général.
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11.	Questions financières



La majorité des questions financières ont été traitées dans le cadre du document commenté ci-dessus au point 7.



11.1	Lieu et garde du fonds d'affectation spéciale



M. Guerrero a indiqué clairement que le secrétaire général ne peut prendre d'engagements qu'en fonction de l'argent déposé dans le fonds. Le PNUE engage des fonds pour une période limitée + le problème est donc qu'aucun engagement à long terme ne peut être pris. Il a noté que dans le cas de la CITES, l'argent est sous la garde du secrétaire général de la CITES alors que normalement, l'argent des fonds d'affectation spéciale est sous la garde du secrétaire général des Nations Unies. L'Organisation des Nations Unies souhaite que la garde du fonds d'affectation spéciale CITES soit transférée à New York mais, pour cela, il faudrait une décision de la Conférence des Parties.



Les cadres du Secrétariat ont informé le groupe de travail que la CITES a deux comptes bancaires, l'un en CHF et l'autre en USD. Ces comptes sont également utilisés par d'autres conventions. Dans le cadre des services communs, il y a une tentative de retirer le personnel administratif du Secrétariat. Les cadres du Secrétariat estiment qu'il est plus pratique d'avoir le compte à Genève.



Il semble qu'il y ait un manque de clarté quant au lieu où se trouvent les fonds d'affectation spéciale et sur la manière dont ils sont administrés et investis. M. Guerrero a commenté un rapport des vérificateurs des comptes des Nations Unies à New York, qui n'a pas été communiqué aux Parties. Il a promis de le fournir aux membres du groupe de travail.



�PRIVATE ��Le groupe de travail recommande que



#	la question de savoir où doit être gardé et qui doit gérer le fonds d'affectation spéciale CITES devrait être réglée dans l'accord révisé.
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11.2	Rapports sur l'état du fonds d'affectation spéciale



Les représentants du PNUE ont noté que leurs vérificateurs des comptes à New York envoient des rapports annuels au secrétaire général de CITES sur l'état du fonds d'affectation spéciale. Le rapport inclus les recommandations des vérificateurs. Ni les membres du groupe de travail ni les cadres du Secrétariat ne connaissaient l'existence de ces rapports. Le PNUE a proposé d'en fournir une copie au groupe de travail.



�PRIVATE ��Le groupe de travail recommande que



#	à l'avenir, les rapports sur l'état du fonds d'affectation spéciale soient envoyés à toutes les Parties.
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11.3	Création de recettes



Le groupe de travail a demandé si de l'argent du fonds d'affectation spéciale était investi dans le but de créer des recettes supplémentaires. D'après les cadres du Secrétariat, c'est en partie le cas mais aucune information sur le niveau des fonds investis n'était disponible. La question devrait être précisée.



11.4	Frais administratifs



Le groupe de travail a noté que les frais administratifs de 13% ne sont pas prélevés sur tous les fonds et a estimé que les fonds externes ne devraient pas y être soumis. Si des frais administratifs étaient facturés pour les projets à financement externe, cela favoriserait des arrangements financiers bilatéraux entre les Parties concernées alors que le Secrétariat continuerait à superviser les projets au niveau professionnel.



M. Guerrero a précisé que les projets à financement externe ne sont pas financés sur le fonds d'affectation spéciale et qu'il incombait au Conseil d'administration de décider du pourcentage à prélever en général, et des frais administratifs à facturer aux fonds d'affectation spéciale spécifiques, et au financement externe. Pour le moment, le PNUE ne prélève pas de frais sur les fonds réservés aux voyages des délégués etc; la directrice exécutive a indiqué très clairement qu'il n'y aurait pas de frais facturés. En ce qui concerne les consultants / experts externes, la situation n'est pas claire. Théoriquement, le Secrétariat facture 7% et le PNUE 13%. Plus de transparence serait nécessaire.



Le groupe de travail s'est posé la question de savoir quels services la CITES recevait du PNUE pour les 13%, d'autant plus que les projets sont traités par la chargée des projets dont le salaire est payé sur le fonds d'affectation spéciale CITES. Cela a entraîné des discussions quant à savoir pourquoi les projets à financement externe approuvés par le Comité permanent CITES devaient encore être approuvés par le PNUE. A ce sujet, le groupe de travail a appris que depuis un an, les protocoles d'accord qui étaient conclus entre une Partie intéressée et le Secrétariat CITES devaient être envoyés à Nairobi et sont signés par Nairobi, où, évidemment, aucun expert ne participe à l'évaluation des projets. Selon la chargée des projets CITES, il faut obligatoirement suivre la procédure élaborée par le PNUE pour des projets se montant à plusieurs millions de dollars. Elle a demandé au secrétaire général d'en informer les Parties. Il a refusé, ce qui implique que les projets doivent être réécrits.



Selon un cadre du Secrétariat, les 7% de frais administratifs du Secrétariat n'ont pas été facturés jusqu'à présent. A l'origine, ils étaient inclus dans les projets pour couvrir les frais supplémentaires mais cela n'a jamais été révisé.



�PRIVATE ��Le groupe de travail recommande que



#	la question des frais administratifs et de la procédure d'approbation des projets soit réglée dans l'accord révisé; et que



#	de préférence, aucun pourcentage de frais administratifs ne soient facturés mais que les éventuels frais d'administration effectifs soient inclus dans le budget des projets.
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12.	Relations avec les autres conventions



Compte tenu du temps limité disponible, cette question n'a pas été traitée en priorité. Il n'a pas été possible de tenir compte de l'expérience des autres organisations intergouvernementales et conven�tions.



M. Illueca a souligné que c'était la première fois que les relations entre la CITES et le PNUE étaient examinées et que les autres conventions (en particulier les "nouvelles") attendaient beaucoup des résultats de notre groupe de travail, dont l'action devait être considérée comme un exercice pilote. Les autres conventions devraient profiter de ce qui aura été accompli par la CITES. 



12.1	Comment augmenter la synergie entre les diverses conventions?



Cette question est également abordée ci-dessus à la section 6.1.



Le groupe de travail a été informé qu'un protocole d'accord avait été signé par les secrétaires généraux de la CITES et de la Convention sur la diversité biologique. Il a noté que le secrétaire général n'avait pas consulté les Parties, ou au moins le Comité permanent, avant de négocier ce protocole afin de maximiser le potentiel de telles relations en recevant des contributions à son projet de protocole. Pas plus le texte du protocole que les minutes de l'atelier tenu pour examiner la portée d'une plus grande coopération entre la Convention sur la diversité biologique et les autres conventions pertinentes n'ont été mis à la disposition du groupe de travail.



Les représentants du PNUE ont mentionné une proposition résultant de la cinquième réunion de coordination des secrétariats des conventions touchant à l'environnement et visant à ce que des activités de développement des capacités soient entreprises conjointement par le PNUE et les secrétariats des conventions.



12.2	Personnel commun



Voir ci-dessus au paragraphe 5.1, les commentaires sur l'Annexe I du document du PNUE.



�PRIVATE ��Le groupe de travail recommande que



#	dans l'élaboration du nouvel accord, l'expérience des autres organisations intergouvernementales et conventions dans ce domaine soit examinée;



#	à cette fin, les secrétaires généraux des autres conventions soient interviewés.
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13.	Besoins d'informations supplémentaires



Le groupe de travail a noté que sur la base des informations disponibles à la réunion, il n'a pas pu être répondu à toutes les questions. Les représentants du PNUE comme les cadres du Secrétariat ont par conséquent été priés de fournir des informations supplémentaires par écrit.



13.1	Informations demandées au PNUE



a)	Le temps consacré à la CITES et aux autres conventions par le cadre chargé de l'administration.

b)	L'investissement du fonds d'affectation spéciale.

c)	Un rapport financier annuel.

d)	Une lettre (une brève note) de la directrice exécutive au secrétaire général lui demandant de communiquer aux Parties le rapport de 1994 relatif au fonds d'affectation spéciale.

e)	Le rapport des vérificateurs des comptes.

f)	Un rapport complet des dépenses du PNUE pour l'administration du fonds d'affectation spéciale CITES + coûts directs et indirects et questions y relatives (voir ci-dessus, section 6.9).

g)	Une explication de l'augmentation des coûts du personnel chargé des finances et de l'administration.

h)	Les implications de la poursuite ou de l'arrêt du contrôle par le PNUE des projets à financement externe (après discussion avec les chargés de l'administration et des projets).



13.2	Informations demandées aux cadres du Secrétariat



a)	La liste des dispositions du règlement du personnel des Nations Unies applicables et les solutions de remplacement proposées.

b)	L'explication de l'augmentation de 17% à 29%, des coûts relatifs aux trois membres du personnel chargé des finances et de l'administration, de 1994 à 1995 (Tableau 1).

c)	Personnel commun: dans quelle mesure le personnel chargé des finances et de l'administration travaille-t-il pour d'autres conventions?

d)	Les services fournis par l'Office du PNUE à Genève.

e)	Les services (appels téléphoniques) fournis par le PNUE à Nairobi.

f)	Les coûts indirects du PNUE (Tableau 2): les 10% sont-ils justifiés, autrement dit, la CITES reçoit-elle pour 10% de services?





14.	Derniers commentaires



Le groupe de travail tient à remercier l'organe de gestion CITES de la Suisse pour avoir accueilli la réunion et pour son excellente organisation et son aimable hospitalité.



La présidente remercie chaleureusement tous les membres du groupe de travail pour leur appui et leur collaboration et remercie en particulier Peter Dollinger pour son excellent travail dans la préparation du projet de rapport.



Buenos Aires, le 26 août 1996







	Victoria Lichtschein

	Directora de Fauna y Flora Silvestres

	Organe de gestion CITES + Argentine




